
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ministère chargé 
de 
l'environnement

Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire
À JOINDRE AU FORMULAIRE CERFA N° 14734

NOTA : CETTE ANNEXE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN DOCUMENT NUMÉRISÉ PARTICULIER 
LORSQUE LA DEMANDE D'EXAMEN AU CAS PAR CAS EST ADRESSÉE À L'AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

PAR VOIE ÉLECTRONIQUE

Personne physique

Adresse

  Numéro Extension Nom de la voie

Code Postal Localité Pays

  Tél Fax

Courriel @

Personne morale

Adresse du siège social

Numéro Extensio
n Nom de la voie

Code postal Localité Pays

Tél Fax

Courriel @

Personne habilitée à fournir des renseignements sur la présente demande

 Nom Prénom

Qualité

  Tél Fax

Courriel @

En cas de co-maîtrise d’ouvrage, listez au verso l’ensemble des maîtres d’ouvrage.



Co-maîtrise d’ouvrage

 

                                         

                                         

                                         



Echelle : 1/25 000e

2 000 m



Echelle : 1/2 000e







Echelle : 1/2 000e



Echelle : 1/25 000e

2 000 m



 

 
 
 

                                  
 
 
 
 
 
 

 

CENTRALE D'ENROBAGE MOBILE 
ERMONT RF 500 

 

Description de l’installation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PMARTINET
Timbre

PMARTINET
Timbre



 

 

2 

2 

 

L'INSTALLATION 
 
 
 
 
NATURE DES INSTALLATIONS  
 
Il s'agit d'un complexe plus communément appelé "Centrale d'enrobage à chaud", 
destiné à mélanger intimement, à chaud , des granulats (fillers, sables, graviers), à du 
bitume. 
L'installation se décompose en trois parties: 

- le poste d'enrobage, 
- le dépôt de bitume, 
- le stockage de produits inflammables, 

L'ensemble représente une puissance électrique installée de 820 kVA. 
 
 

I - LE POSTE D'ENROBAGE 
 

Poste de marque "ERMONT", type RF 500, il a une production nominale de 316 
tonnes/heure à 3% d'humidité, et une production maximale de 440 tonnes/heure pour 
un taux d'humidité < à 2%. 
 

On peut incorporer dans les granulats, jusqu'à 50% de matériaux recyclés. Le taux de 
recyclage est fonction de l’humidité des recyclés. Il est limité par la température des 
agrégats surchauffés, limitée à 400 °C 

Déclassement en fonction du taux de recycles 
- Production réduite de 25 % avec 50 % de recyclés 
- Production réduite de 20 % avec 40 % de recyclés 
- Production réduite de 15 % avec 30 % de recyclés 
- Production réduite de 10 % avec 20 % de recyclés 

 

REDUCTION DE LA PRODUCTION EN FONCTION DE L’ALTITUDE 

Altitude (m) 0 500 1 000 1 500 2 000 

% Réduction 0 6,5 12 17 22 
 
D'amont en aval, il est constitué de : 
Prédoseurs 
Ils correspondent à une série de quatre trémies doseuses d'une capacité totale de 88 
tonnes. Chacune de ces trémies est équipée d'un extracteur doseur à bande 
caoutchouc dont le débit unitaire varie de 15 à 300 tonnes/heure. Trois de ces doseurs 
sont volumétriques, le quatrième étant pondéral. Le tout est acheminé à l'élévateur par 
un collecteur général à bande caoutchouc dont le débit maximal est de 500 t/h. A partir 
des stocks, les trémies sont alimentées par une chargeuse sur pneumatiques. 
 

Tapis peseur 
Il transporte les granulats de la sortie des prédoseurs à l'entrée du tambour sécheur, à 
l'aide d'un transporteur à bande capoté et équipé d'une table de pesage en continu. 
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Tambour sécheur malaxeur 
Il s'agit, plus précisément, d'un tambour sécheur malaxeur recycleur de type Retroflux 
ERMONT Le tambour sécheur d’un diamètre de 2,80m et d’une longueur de 17 m est 
animé d'un mouvement rotatif autour de son axe par quatre galets moteurs de 45 KW. 
Il reçoit les matériaux dans sa partie haute par un tapis enfourneur à double sens de 
marche, ceci pour réaliser les étalonnages. 
 
Le tambour physique comporte deux zones distinctes séparées : 
 

- la zone de séchage / chauffage / en amont 
 

- et la zone d’homogénéisation / d’enrobage /en aval. 
 
1) Le séchage  des agrégats s’effectue à contre courant. Les gaz de 

combustion et la vapeur d’eau de séchage, aspirés par le dépoussiéreur sans avoir été 
en contact avec le bitume, sont exempts de vapeurs d’hydrocarbures  

 
2) L’enrobage  des agrégats avec le bitume se déroule en atmosphère neutre 

dans une zone bien isolée de la flamme du brûleur et dans laquelle ne circule aucun 
courant gazeux, évitant ainsi la création de fumée bleue et d’odeur. Le dosage en 
bitume est asservi par un volucompteur massique. 
 

La turbine d’incinération sépare physiquement les zones de séchage et d’enrobage. 
Elle aspire les éventuelles vapeurs de bitume qui pourraient malgré tout se dégager 
lors de l’enrobage et elle les mélange à la flamme du brûleur dans laquelle elles sont 
totalement incinérées. 
 

Les recyclés éventuels sont introduits dans le tambour, derrière des aubes 
protectrices, où ils sont séchés et préchauffés avant leur admission dans la zone de 
malaxage pour permettre le recyclage à fort taux. 
Le bitume injecté par une rampe est mélangé aux granulats. Il est dosé par une 
pompe volumétrique, entraînée par un moteur asynchrone et vitesse variable. Ce débit 
est réglable jusqu'à 40 m3/h via un débitmètre massique. 
 

Les matériaux ainsi enrobés sont maintenus en température jusqu'à leur sortie du 
tambour d'où ils sont évacués par un élévateur à palettes qui évite toute ségrégation. 
De plus, ce tambour est muni d'une volute d'aspiration des gaz, ainsi que d'une porte 
de visite et d'un système spécial assurant une évacuation des gaz. Le système de 
dépoussiérage est composé d’un cyclone pour les gros éléments, puis d’un filtre à 
manches pour les éléments les plus fins. 
 

La combustion est assurée par un brûleur fermé et équipé d’un silencieux, totalement 
automatique et muni d’un allumage électrique et d’un contrôle photoélectrique de la 
flamme. Il est alimenté en fioul lourd n°1 par une motopompe d’un débit de 2400 Kg/h. 
Le fioul est pulvérisé automatiquement par une arrivée d’air provenant du moto 
ventilateur intégré dans le brûleur CBS. La puissance thermique du brûleur est de 28 
MW. 
 

La procédure de démarrage est totalement automatisée. Durant tout son cycle de 
fonctionnement, un boîtier indépendant contrôle en continu les sécurités.  
Une sonde infra rouge mesure en continu la température des enrobés en sortie du 
tambour. 
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Cyclone 
Le cyclone est monté sur un châssis de type routier. 
 

Il a pour but de pré-traiter les gaz poussiéreux issus du tambour. Il permet de séparer 
les particules de poussière les plus grosses du flux gazeux pour réduire la quantité de 
fines à traiter dans le filtre dépoussiéreur. 
 

Le cyclone est équipé d’un brûleur automatique d‘appoint d’une puissance thermique 
de 1,2 MW alimenté au fuel domestique qui est utilisé lors de la fabrication d’enrobés 
sans matériaux recyclés ou avec un faible taux de recyclage. Cette énergie sert au 
réchauffage des gaz poussiéreux pour les porter à une température de 120° environ. 
Le brûleur est autonome en fuel, l’équivalent d’une journée et demie de fuel est stocké 
sur la remorque dans un réservoir avec rétention. 
 

Les fines extraites sont acheminées par vis d’Archimède à l’intérieur du filtre pour être 
transportées par les vis longitudinales. 
 
 
Dépoussiéreur 
C'est un filtre de conception ERMONT, type FE I - T 68 H. Il reçoit les gaz chargés de 
fines poussières n'ayant pas été captées par le cyclone. Leur température d'entrée au 
dépoussiéreur est de l'ordre de 120 °C  
 

Le débit nominal de ce filtre est de 118 800 m3/h à une vitesse de 2,58 cm/s. La 
surface de traitement est de 1276 m² composée de 1088 manches en NOMEX de 124 
mm de longueur. Le poids du tissu est de 470 gr/m² pour une température maximale 
d’utilisation de 190°C. Les cages en inox ont un di amètre de 113 mm. L'air 
poussiéreux passe du cyclone au filtre, traversant les éléments filtrants en 
abandonnant les poussières à la surface extérieure de la couche poreuse des 
manches. L'air épuré se détend dans le caisson supérieur d'où il est évacué dans 
l'atmosphère par une cheminée haute de 13 m. 
 

Le décolmatage est pneumatique. Les fines tombent dans la partie basse du caisson. 
Trois vis d'Archimède récupèrent l'ensemble des fines qui sont réintégrées dans les 
enrobés. 
 
 
Silo à filler 
C'est un silo installé sur châssis routier fonctionnant en position verticale de 
conception auto-dressable d'une capacité de 50 m³. Il est équipé d'un doseur pondéral 
d’une capacité 2 m3 montée sur jauge de contrainte pour système pondéral. Le débit 
varie de 2,5 à 25 t/h. Un filtre à manches équipe l’évent de remplissage. 
La puissance électrique installée est de 4 KW. 
 
 
Silo de stockage d'enrobé avec convoyeur 
Les matériaux enrobés, à la sortie du tambour, sont évacués par un convoyeur à 
raclettes couvert et réchauffé alimentant une trémie de stockage de 44 tonnes. 
Le silo est de conception auto-érectable par système de relevage hydraulique, a une 
hauteur de 14 m. Il est équipé d’une trémie de décharge de 3 tonnes. 
La hauteur sous casque est de 3 m pour une largeur de passage de 4,10 m. 
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II - LE DEPOT DE BITUME 
 
Il est réparti en deux citernes pour une capacité de 190 m3. 
 

La première, la citerne-mère, d'une capacité de 65 m3 est équipée d'un dispositif de 
production d'huile chaude fonctionnant de la façon suivante: 
 

- Un brûleur FOD à régulation automatique est inclus dans une chaudière 
immergée et chauffe un serpentin dans lequel circule de l'huile thermique 
portée à 220° C. 
Cette huile permet l'échange calorifique avec la masse du bitume et le fioul 
lourd. 

- Quantité d'huile de chauffe ~ 2 000 l 
- Point d'éclair 230 °C, point de combustion 250 °C  

Le fonctionnement est asservi à: 
- Un thermomètre à cadran sur sortie fluide 
- Un thermostat à deux allures ou régulant 
- Un thermostat de sécurité  
- Un thermostat de présence de flamme 
- Un dispositif de sécurité qui gère le démarrage du brûleur et les organes 
de sécurité. 

En cas d'élévation anormale de la température de l'huile ou du liant, des 
sondes thermocouples assurent la coupure automatique du brûleur et 
déclenchent une alarme sonore et optique. 

La puissance calorifique de ce système de réchauffage est de 0,82 MW. 
 

La seconde, la citerne-fille, d’une capacité de 125 m3, est réchauffée par un serpentin 
dans lequel circule une partie de l’huile chaude de la citerne-mère. 
 

Ces citernes comportent, en outre, un évent de remplissage et un flotteur équipé d'une 
jauge à aiguille et détecteur électrique de niveau haut. 
 
 
III - LE DEPOT DE PRODUITS INFLAMMABLES 
 

Bitume 
Il est constitué par une partie de la citerne-mère comprenant un compartiment 
calorifugé et réchauffé de 65 m³ et d’une deuxième citerne, dite citerne fille, de 125 m³. 
 

Fioul lourd 
Il est stocké à la température de 60°C. 
Il y est maintenu en température par le circuit d'huile thermique de la citerne-mère. La 
régulation est intégrée à la citerne agissant sur les vannes électriques placées sur les 
circuits de retour d’huile. 
Le fioul lourd est utilisé pour le brûleur du tube sécheur .Il est amené au brûleur par 
des tuyauteries rigides .Un réchauffeur en ligne élève sa température à 130°C , juste 
avant sa combustion en tête de brûleur. 
 

Fuel domestique 
Le fuel domestique est stocké en trois lieux : 

- 5 000 litres sont stockés sur la citerne mère. Ils sont utilisés à la température 
ambiante et servent au fonctionnement du brûleur et à l'alimentation du chargeur 
qui approvisionne les trémies. 
- 2 000 litres sur la remorque du groupe électrogène  
- 1 000  litres, sur la remorque du cyclone. 
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IV - SYNTHESE TECHNIQUE DE L'INSTALLATION 
 
- poste d'enrobage  : ERMONT TSM-R 25 

. capacité nominale sans recyclés:  300 T/H à 5% d'humidité. 

. capacité nominale à 50% de recyclés: 316 T/H à 3% d'humidité. 

. capacité maximale :    440 T/H. à -2% d'humidité  

. puissance thermique tambour sécheur : 28 MW. 

 
- dépoussiéreur  : Filtre à manches F E . I - T 68H.  

. débit nominal du filtre:   118 800 m³/h  

. quantité de poussières :   < 50 mg/Nm3 .; 

. hauteur de la cheminée :   13 m. 

. diamètre de la cheminée :   1,30 m. 

. compresseur du filtre :   55 KW. 

 
- générateur d'huile chaude:  

. puissance thermique :   0,82 MW 

. huile de chauffe : - B.P. "TRANSCAL N" (huile minérale) 
Masse volumique à 15° C : 0,877 
Viscosité cinématique à 50° C : 5 
Point d'éclair   : 230° C 
Point de feu   : 250° C 
Température d'utilisation : 220° C 
Volume    : 2000 l 

 
- stockage du bitume : 190 m³ (125 + 65) 

- Température de stockage   : 160° C 
- Température d'utilisation  : 160° C 
- Point d'éclair    : 230 à 250° C 

 
- stockage d'hydrocarbures  : 55 m3  

. Fioul domestique :    5 m3  

. Point d'éclair    : 55° C 

. Fioul lourd :     50 m³  

. Température de stockage  : 60° C 

. Température d'utilisation  : 135° C 
; Point d'éclair    : > 70° C 

 
- énergie 

. groupe électrogène CAT de 910 kVA : 2,2 MW 
assurant toute la production d'énergie nécessaire (1) 
. groupe électrogène de 40 kVA : 0,1 MW 
assure la mise en chauffe automatique (2) 

 
- résidus d'exploitation 

. Néant 
 
 

                                                           
(1) Le groupe électrogène est conçu de telle façon que son caisson insonorisant constitue également la 
rétention. Il est placé dans la cuvette de rétention des cuves 
(2) Ce groupe est installé sur la citerne mère positionnée dans la cuvette de rétention. 
Nota : ces deux groupes fonctionnent au fioul domestique. 
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Fonctionnement de l'ensemble 
Circuit des granulats : chargeuse, prédoseurs, tapis peseur, tambour sécheur 
malaxeur, convoyeur, trémie de stockage, chargement... 
 
Circuit des fillers : silo, vis d'alimentation, tapis peseur 
 
Circuit des bitumes : pompe de transport, pompe doseuse, canne d'injection à 
l'avant du tambour 
 
 

Dispositif de sécurité 
- brûleur à deux allures de marche 
- clapets de sécurité sur circuit de circulations 
- by-pass présostatique 
- manomètre 
- pyromètre de température d'huile 
- pyromètre de température liant masse 
- pyromètre de température liant tunnel 
- thermostat de sécurité chauffage 
- télé thermomètre de régulation "huile principale" 
- télé thermomètre de régulation "liant" 
- sécurité électrique de niveau d'huile minimum 
- robinet de jauge minimum 
- vanne évent pour purge de tunnel. 
 
 

Vérification des appareils d'épuration 
L'ensemble de l'installation du filtre est équipé de : 

- thermostat sur circuit des gaz à l'entrée du dépoussiéreur coupant 
automatiquement l'alimentation de brûleur 
- indication de dépression du brûleur  
- pyromètre à contacts réglables, le maximum coupant automatiquement le 
brûleur et le minimum indiquant par témoin lumineux que l'on peut admettre les 
matériaux au sécheur. 
- manomètre différentiel indiquant la perte de charge entre l'entrée et la sortie 
des gaz du filtre. 
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1. OBJET DES MESURES 

Les mesures des effluents gazeux ont été réalisées dans le cadre d’une vérification réglementaire  
 
A ce titre, les valeurs limites applicables aux installations contrôlées sont définies ainsi : 

 Installations contrôlées Références réglementaires 

 Centrale d'enrobage de Labenne Arrêté préfectoral d'autorisation provisoire d'exploiter du 13/09/2007 
du site 

 
 
De plus, les mesures ont été réalisées conformément aux exigences de l’Arrêté du 11 mars 2010, portant modalités 
d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des 
substances dans l'atmosphère. 
Le nombre d’essais réalisés par paramètre et les dérogations éventuelles sont indiqués au paragraphe 3. 
 
Le pôle Mesure de DEKRA Industrial, en charge de ces contrôles est un organisme agréé par le ministère chargé des 
installations classées par arrêté du 15 décembre 2015 paru au JO du 30 décembre 2015. 
- Agréments n° 1a, 1b, 2, 3a, 4a, 5a, 6a, 7, 9a, 10a, 11, 12, 13, 14, 15, 16a pour les unités techniques de Trappes, 
Metz, Lyon, Marseille, Toulouse, Saint Herblain et Lesquin. 
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2. SYNTHESE DES RESULTATS 

Les détails des mesures (résultats par congénères le cas échéant, incertitude de mesure) sont donnés au paragraphe 5. 

 Les concentrations sont données conformément aux prescriptions des arrêtés de référence sur gaz sec  ou sur gaz 
humides, à la teneur en oxygène de référence le cas échéant et aux conditions normales de température et de 
pression (1,013.105 Pa et 273 K) (m0

3). 
  

 Pour les paramètres ou congénères non détectés lors de l’analyse, le résultat de l’essai est pris égal à 0. Pour les 
paramètres ou congénères détectés mais non quantifiés, ces derniers sont pris comme égaux à la moitié de limite de 
quantification. 

 La valeur du blanc de prélèvement apparaissant dans le tableau de synthèse, est calculée à partir du volume prélevé 
sur le 1er essai. Les valeurs calculées à partir des essais n° 2 et 3 le cas échéant, sont présentées dans les détails 
des mesures. 

 Dans le cas où la concentration calculée d’un paramètre est inférieure à la valeur du blanc de l’essai, la concentration 
retenue est notée comme égale à la valeur du blanc.  

 
 

Les éventuelles prestations d’analyses sous agrément et/ou sous accréditation sont réalisées par des laboratoires ayant 
les reconnaissances requises. Les résultats d’analyses sont joints en fin de rapport. 
 

2.1. Centrale d'enrobage de Labenne  
 

•  SERIE 1 - POUSS, SO2  
 

Substances déterminées 
O2*, CO2, H2O*, SO2*, Poussières* 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 
 

Teneur en oxygène de référence (O2 ref 
de l’installation en %)  

 15,0 

Température moyenne des gaz (°C)   121  
Débit des gaz secs, aux CNTP (m3

0/h)   40600  
 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 
Teneur en vapeur d’eau (% volume) * 21,1 / /   21,1 
Vitesse des gaz (m/s) 
(dans la section de mesure) 

18,4 / /   18,4 
Date essai 14/04/2016 / / / 
Durée essai (mn) 60 / / / 

 

Résultats des mesurages – Méthodes automatiques 

 

 

 

 

 

O2*      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec 12,2 / / 12,2 
Unité concentration normalisée % / / % 

/ 

CO2      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec 7,6 / / 7,6 
Unité concentration normalisée % / / % 

/ 

Flux horaire 6092 / / 6092 
Unité flux horaire kg/h / / kg/h 

/ 
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Résultats des mesurages – Méthodes manuelles 

Acides - Bases 

  

 

 

Poussières 

  

 

 
 
 

 
 

SO2*        
 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Blanc de 

prélèvement 
Validité 

du blanc 
VLE 

Concentration sur gaz sec à O2 ref 4,5 / / 4,5 0,062 Valide 
Unité concentration normalisée mg/m³0 / / mg/m³0 mg/m³0  

300 

Flux horaire 266 / / 266   
Unité flux horaire g/h / / g/h   

19000 

Poussières*        
 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Blanc de 

prélèvement 
Validité 

du blanc 
VLE 

Concentration sur gaz sec à O2 ref 2,5 / / 2,5 0,30 Valide 
Unité concentration normalisée mg/m³0 / / mg/m³0 mg/m³0  

50 

Flux horaire 150 / / 150   
Unité flux horaire g/h / / g/h   

3800 
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•  SERIE 2 - GAZ  
 

Substances déterminées 
O2*, CO2, CO*, NOx*, COVT* 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 
 

Teneur en oxygène de référence (O2 ref 
de l’installation en %)  

 15,0 

Température moyenne des gaz (°C)   121  
Débit des gaz secs, aux CNTP (m3

0/h)   40600  
 

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 
Teneur en vapeur d’eau (% volume)  21,1 21,1 21,1   21,1 
Vitesse des gaz (m/s) 
(dans la section de mesure) 

18,4 18,4 18,4   18,4 
Date essai 14/04/2016 14/04/2016 14/04/2016 / 
Durée essai (mn) 20 20 20 / 

 

Résultats des mesurages – Méthodes automatiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

O2*      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec 12,1 12,5 12,2 12,2 
Unité concentration normalisée % % % % 

/ 

CO2      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec 7,8 7,5 7,6 7,6 
Unité concentration normalisée % % % % 

/ 

Flux horaire 6229 5951 6094 6092 
Unité flux horaire kg/h kg/h kg/h kg/h 

/ 

CO*      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec à O2 ref 301 248 244 265 
Unité concentration normalisée mg/m³0 mg/m³0 mg/m³0 mg/m³0 

/ 

Flux horaire 18240 14449 14646 15779 
Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 

/ 

NOx*      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec à O2 ref 85,6 87,9 89,0 87,5 
Unité concentration normalisée mg/m³0 eq. 

NO2 
mg/m³0 eq. 

NO2 
mg/m³0 eq. 

NO2 
mg/m³0 eq. 

NO2 
250 

Flux horaire 5189 5109 5345 5214 
Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 

17500 

COVT*      

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 
Concentration sur gaz sec à O2 ref 22,0 21,2 20,8 21,3 
Unité concentration normalisée mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C 

110 

Flux horaire 1333 1231 1251 1272 
Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 

8300 
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2.2. Commentaires généraux  
 

 Installation Commentaire / Conclusion 
 Centrale d'enrobage de Labenne L'installation respecte les prescriptions de l'arrêté préfectoral. 
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3. SYNTHESE DES ECARTS EVENTUELS ET IMPACT SUR LES RESULTATS 
En  cas d’écarts aux normes, l’estimation des incertitudes des résultats peut être sous-évaluée. 
 
Dérogations admises réglementairement par l’A. 11/03/2010 : 

 Un seul essai a pu être réalisé pour les polluants mesurés par méthodes manuelles, pour lesquels les teneurs 
attendues étaient inférieures à 20% de la VLE dans le rapport réglementaire précédent. 

 Un seul essai peut être réalisé pour les mesures de dioxines / furannes  
 Si les teneurs en vapeur d’eau ou en particules sont telles qu’elles conduisent à une impossibilité de réaliser un 

prélèvement d’une heure (condensation, colmatage rapide), la durée a pu être réduite. 
 Pour les installations fonctionnant à différents régimes ou allures, ou fonctionnement sous forme de cycle (par 

batch), le nombre de phases, d’allures ou de cycles à caractériser, le nombre et la durée des prélèvements, sont 
définis par l’exploitant de l’installation en accord avec l’inspection des installations classées 

 

3.1. Centrale d'enrobage de Labenne  

ECARTS PAR RAPPORT A LA REGLEMENTATION 

A cause de la saturation en humidité du conduit, nous avons effectué un seul essai de 1 heure, afin de 
préserver les analyseurs, soit 3x20 minutes pour les gaz. 

ECARTS PAR RAPPORT A LA NORME (SECTION DE MESURAGE – METHODOLOGIE DE 
MESURE)  

 

Paramètres / Normes  Ecart Impact possible sur le 
résultat 

NF EN 15259 Les distances amont et 
aval requises ne sont pas 
respectées ce qui peut 
induire un écoulement 
non laminaire.  

L'impact réel sur les 
résultats est vérifié lors 
des mesures de débit. 

Tous composés Le nombre d'orifice ne 
permet pas la scrutation 
de l'ensemble de la 
section de mesure. 

Risque d'élargissement 
de l'incertitude 

SO2 / NF EN 14791 Le rendement est inférieur 
à 95% 

Impact négligeable au 
regard de la faible 
concentration en polluant. 

 

ECARTS PAR RAPPORT AU CONTRAT 

A cause de la saturation en humidité du conduit, nous avons effectué un seul essai de 1 heure, afin de 
préserver les analyseurs, soit 3x20 minutes pour les gaz. 
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4. DESCRIPTION DES METHODES DE MESURAGE (ET ANALYSES) 
Pour la description détaillée des méthodologies, se reporter en annexe. 

INCERTITUDES DE MESURAGE 
Toute mesure est affectée par un certain nombre d’incertitudes. Nos résultats de mesures sont ainsi donnés 
avec une incertitude élargie associée à chaque mesure. (Facteur d'élargissement k=2, correspondant à un 
intervalle de confiance de 95%). Ces incertitudes sont présentées dans les détails des calculs et mesure de 
chaque installation. 
 

Les incertitudes sont estimées dans le cas d’un  respect total des conditions requises par les normes mises en 
œuvre. Dans le cas d’écart aux normes l’estimation des incertitudes peut être sous-évaluée. 
 

DEBIT – VITESSE – TENEUR EN EAU 

Mesure de Norme de référence / Méthode 

Débit * - vitesse ISO 10 780 (11-1994) –  
« Mesurage de la vitesse et du débit-volume des courants gazeux dans des conduites ». 

Teneur en eau*  NF EN 14790 (02-2006) –  
« Février 2006 - Emissions de sources fixes - Détermination de la vapeur d’eau dans les conduits ».  

Teneur en eau Par mesure de la température sèche et humide ou par calcul à partir des combustibles utilisés 
 

METHODES AUTOMATIQUES 

Mesure de Norme de référence / Méthode 

Oxygène O2 * 
 

NF EN 14789 (02/2006) – 
« Emission de sources fixes – Détermination de la concentration volumique en oxygène (02). 
Méthode de référence : paramagnétisme ». 

Oxydes d’azote* (NOx) 
 

NF EN 14792 (03/2006) – 
« Emission de sources fixes – Détermination de la concentration massique en oxydes d’azote (NOx). 
Méthode de référence : chimiluminescence ». 

Monoxyde de carbone * 
(CO) 
 

NF EN 15058 (07/2006) - 
« Emission de sources fixes – Détermination de la concentration massique en monoxyde de carbone 
(CO). Méthode de référence : spectrométrie infrarouge non dispersive ». 
 

Composés Organiques 
Volatils Totaux * 
(COVT) 
 

NF EN 12619 (02/2013) – 
« Emission de sources fixes- Détermination de la concentration massique en carbone organique 
total à de faibles concentrations dans les effluents gazeux – Méthode du détecteur continu à 
ionisation de flamme » 
 

CO2 Par absorption infrarouge ou électrochimie.  

 

Dans tous les cas, lorsque les concentrations mesurées sont rapportées à une concentration en oxygène de référence, la 
teneur en O2 correspondante est mesurée sur toute la durée du prélèvement. 
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METHODES MANUELLES PAR FILTRATION / ABSORPTION 
 

NOTA : Lorsque les méthodes ci-dessous sont mises en œuvre simultanément, le guide d’application GA X 43-551(2014-11) « Emissions 
de sources fixes - Harmonisation des procédures normalisées en vue de leur mise en œuvre simultanée », est également appliqué. 
 

Mesure de Norme de référence 
Poussières * NF EN 13284-1 (05/2002) –  

« Détermination de la faible concentration en masse de poussières – Méthode gravimétrique 
manuelle »  
et NF X 44-052 (05/2002) -   
« Détermination de fortes concentrations massiques de poussières – Méthode gravimétrique 
manuelle ». 

Dioxyde de Soufre* (SO2) NF EN 14791 (02/2006) –  
« Emission de sources fixes- Détermination de la concentration massique du dioxyde de soufre ». 
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MATERIELS DE PIEGEAGE 
Matériau buse et canne de prélèvement :  Verre 
Type de filtration :  Extérieur conduit 
 

Polluants prélevés Support piégeage Nombre de 
flacons laveurs type de diffuseurs Solution de rinçage 

Poussières Filtre quartz D90 - - Eau 

SO2 H2O2 3% 2 Frittés Idem support piégeage 
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5. DETAILS DES RESULTATS 
 
 

5.1. Centrale d'enrobage de Labenne  

5.1.1. CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION 

Type d’installation :  Centrale d'Enrobage 

Type / Nature de combustible :  Combustible liquide  
DertalG  

Description du process :  Production: 220T/h environ 

Composition de l'enrobé: - 0/2: 18,1% 

                                       - 3/6: 26,2% 

                                       - 6/14: 30% 

                                       - recyclé: 20% 

                                       - Bitume total (Repsol): 4,6% 

                                       - Filaire: 1,2% 

Type de procédé :  Continu 

 
L’emplacement des sections de mesures, les orifices de prélèvement et les plates-formes d’accès 
doivent être conçus conformément aux prescriptions de la norme NF EN 15259. La qualité des 
résultats de mesures dépend de la bonne implantation et de l’équipement convenable de ces sections 
de mesure. 
 

•  CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU CONDUIT CONTRÔLE 
Forme et orientation du conduit :  Circulaire et Verticale 

Diamètre intérieur (m) :  1,2 

Diamètre hydraulique DH = 4 x 
périmètre

section  (m) : 1,2 

Hauteur totale approximative de la cheminée (m)  :  12,0 

Conditions d’accès : Crinoline 

Sécurisation du site de mesurage : OUI 

Plateforme adaptée pour la mesure  
(dimensions et capacité portante) :  OUI 
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•  EMPLACEMENT DE LA SECTION DE MESURE  

Hauteur de la section de mesure : 5,0 

Distance en amont de la section sans accident* (m) :  3,0 

Distance amont  suffisante (> 5 x DH ) :  NON 

Distance en aval de la section sans accident* (m) : 6,0 

Element perturbateur en aval : Débouché à l'air libre 

Distance aval suffisante ?  
(Cas d’un obstacle de faible influence => daval ≥ 2 DH) :   NON 

Moyens de levage :  Aucun 

Protection contre les intempéries : NON 

Commentaires : Les distances amont et aval requises ne sont pas respectées ce qui peut induire un écoulement non 
laminaire. L'impact réel sur les résultats est vérifié lors des mesures de débit. 

* est considéré comme accident toute perturbation dans l’écoulement (coude, ventilateur, débouché à l’air libre…) 
•   

•  ORIFICES ET POINTS DE PRELEVEMENT DE LA SECTION DE MESURE  

Type d’orifice :  Normalisé : Rectangulaire 100 mm x 400 mm 

Orifices permettant une mesure correcte :  Oui 
 

 Conditions normalisées Conditions réelles  

Nombre de points de scrutation pour la mesure de 
débit selon ISO 10780  13 7 

Nombre d’axes de scrutation 
Selon NF EN 13284-1 (composés particulaires) 

2 1 

Nombre de points de prélèvement  
Selon NF EN 13284-1 (composés particulaires) 

8 5 

 
Commentaires :  Le nombre d'orifices ne permet pas la scrutation de l'ensemble de la section de mesure. 
  
 

•  HOMOGÉNÉITE DE LA SECTION DE MESURE  
(POUR COMPOSES GAZEUX) 

Détermination de l’homogénéité :  Homogénéité supposée acquise 

  Section située après un équipement ayant assuré un brassage 
des gaz (ventilateur d’extraction  par exemple), et sans entrée 
d’air en aval 
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5.1.2. DETAILS DES CALCULS ET MESURES 
 

 

•  SERIE 1 - POUSS, SO2  
 

DÉBIT 
 

Détail des prélèvements débit – Essai N°1 
 

Date de mesure : 14/04/2016 Heure : 10:43 
Intervenant(s) : NT NR 
 

Données gaz : 
Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1005 
Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 121 
Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,2 
Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,6 
Teneur moyenne en H2O (%) :  21,1 
Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m3

0) : 1,2 
Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m3) : 0,84 
 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 
 Axe 1 (Pa) : -23 
 Moyenne (Pa) : -23,0 
Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) :  1005 
 
 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 
Axe 1  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 178 121 20,6 

 2 16,0 134 121 17,9 

 3 31,2 120 121 16,9 

 4 60,0 127 121 17,4 

 5 88,8 157 121 19,4 

 6 104 160 121 19,6 

 7 115 121 121 17,0 
 

Axe 2  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 INACCESSIBLE   

 2 16,0 INACCESSIBLE   

 3 31,2 INACCESSIBLE   

 5 88,8 INACCESSIBLE   

 6 104 INACCESSIBLE   

 7 115 INACCESSIBLE   
 
 
 

Résultats débit - Essai N°1: 
Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  18,40 ± 0,61 
Débit des gaz au moment de la mesure (m3/h) : 74900 ± 2551 
Débit des gaz humides (m3

0/h) :  51500 ± 1931 
Débit des gaz secs (m3

0/h) : 40600 ± 2651 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°1: 
Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 
T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Absence de giration :  Oui 
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HUMIDITÉ 

 

Teneur en eau par pesée des condensats  – Essai N°1 

 
Date de mesure : 14/04/2016 Heure : 10:43 
Intervenant(s) : NT NR 
 
Volume prélevé normalisé sur ligne (m3) : 0,13 
Masse totale des condensats (g) : 27,8 
 
Résultats : 
 
Teneur en eau du conduit (%) : 21,1 
Validation des résultats :  Résultats valides 
 
 



DETAILS DES RESULTATS 
CENTRALE D'ENROBES MOBILE 
EUROVIA ENROBES SUD OUEST 

14/04/2016 

_______________________ DEKRA Industrial - Rapport n° B56823201601R001 - Vérification réalisée le 14/04/2016___________________  Page 17/34 

 

 

 

POLLUANTS GAZEUX – MESURES AUTOMATIQUES 
 Périodes supprimées : aucune 

Résultats des mesures : 
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MESURES PAR FILTRATION / ABSORPTION 
 

Détail des prélèvements – Essai N°1 

Date de mesure : 14/04/2016 
Intervenants :  NT NR 

Données de prélèvement : 

Heure de début de prélèvement :  10:43 
Heure de fin de prélèvement :  11:43 
Durée de prélèvement (mn) :   60 
Suivi isocinétisme :  Cf. ANNEXE 4 
Température de filtration cible (°C) :  160°C 
 
 

 Validation étanchéité Volume prélevé (m3) Polluants mesurés 
Ligne principale CONFORME  1,119  

Fraction particulaire  1,249 Poussières* 
 

 Ligne secondaire 1 
Fraction gazeuse

CONFORME  0,13 H2O*, SO2* 

 

Paramètres pris en compte pour le calcul des flux : 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  18,40 ± 0,61 
Débit des gaz secs (m3

0/h) : 40600 ± 2651 
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Résultats des prélèvements – Essai N°1 : 

•  MASSES RETENUES : 
    FRACTION PARTICULAIRE FRACTION GAZEUSE FRACTION 

TOTALE 

 Ligne Polluant Unité 
Masse 

Masse sur Filtre Masse Rinçage Masse Totale Masse barboteurs 
principaux 

Masse barboteurs 
secondaires 

Rende
ment 

Masse Totale  
 

LS1 SO2* mg       0,76 Q 0,087 Q 90 0,85 Q Q 

LP Poussières* mg 3,4 Q 1,2 Q 4,6 Q        Q 
 

Nota : Si masse quantifiée (Q) : masse = masse réelle, Si masse détectée mais non quantifiable (<LQ) : masse = LQ/2, Si masse non détectée (<LD) : masse = 0. 
 

 

•  CONCENTRATIONS : 
     FRACTION PARTICULAIRE FRACTION GAZEUSE FRACTION TOTALE 

 Ligne Polluant Unité 
concen-
tration 

BLANC 
Concentration 
sur gaz secs 

Concentration 
sur gaz secs 

Concentration sur 
gaz secs à 15.0% 

d'O2 

Concentration sur 
gaz secs 

Concentration sur
gaz secs à 15.0%

d'O2 

Concentration sur 
gaz secs 

Concentration 
sur gaz secs à 

15.0% d'O2 
 

LS1 SO2* mg/m³o 0,091    6,5 ± 1,1 4,48 ± 0,84 6,5 ± 1,1 4,48 ± 0,84 

LP Poussières* mg/m³o 0,44 3,68 ± 0,87 2,52 ± 0,63   3,68 ± 0,87 2,52 ± 0,63 
 

 

 

•  FLUX : 

  FRACTION TOTALE 

Ligne Polluant Flux Horaire (g/h) Flux Journalier (kg/jour) Facteur d’émission (kg/tonne) 
 

LS1 SO2* 265,6 ± 47,7  / 

LP Poussières* 149,6 ± 36,4  / 

Nota : Dans le cas où la concentration mesurée est inférieure à la concentration du blanc de site, le flux est calculé à partir de la valeur de la concentration du blanc. 
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•  SERIE 2 - GAZ  
 

DÉBIT 
 

Détail des prélèvements débit – Essai N°1 
 

Date de mesure : 14/04/2016 Heure : 10:43 
Intervenant(s) : NT NR 
 

Données gaz : 
Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1005 
Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 121 
Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,1 
Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,8 
Teneur moyenne en H2O (%) :  21,1 
Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m3

0) : 1,2 
Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m3) : 0,84 
 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 
 Axe 1 (Pa) : -23 
 Moyenne (Pa) : -23,0 
Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) :  1005 
 
 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 
Axe 1  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 178 121 20,6 

 2 16,0 134 121 17,9 

 3 31,2 120 121 16,9 

 4 60,0 127 121 17,4 

 5 88,8 157 121 19,4 

 6 104 160 121 19,6 

 7 115 121 121 17,0 
 

Axe 2  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 INACCESSIBLE   

 2 16,0 INACCESSIBLE   

 3 31,2 INACCESSIBLE   

 5 88,8 INACCESSIBLE   

 6 104 INACCESSIBLE   

 7 115 INACCESSIBLE   
 
 
 

Résultats débit - Essai N°1: 
Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  18,40 ± 0,61 
Débit des gaz au moment de la mesure (m3/h) : 74900 ± 2551 
Débit des gaz humides (m3

0/h) :  51500 ± 1931 
Débit des gaz secs (m3

0/h) : 40600 ± 2651 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°1: 
Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 
T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Absence de giration :  Oui 
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Détail des prélèvements débit – Essai N°2 
 

Date de mesure : 14/04/2016 Heure : 11:03 
Intervenant(s) : NT NR 
 

Données gaz : 
Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1005 
Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 121 
Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,4 
Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,5 
Teneur moyenne en H2O (%) :  21,1 
Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m3

0) : 1,2 
Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m3) : 0,84 
 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 
 Axe 1 (Pa) : -23 
 Moyenne (Pa) : -23,0 
Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) :  1005 
 
 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 
Axe 1  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 178 121 20,6 

 2 16,0 134 121 17,9 

 3 31,2 120 121 17,0 

 4 60,0 127 121 17,4 

 5 88,8 157 121 19,4 

 6 104 160 121 19,6 

 7 115 121 121 17,0 
 

Axe 2  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 INACCESSIBLE   

 2 16,0 INACCESSIBLE   

 3 31,2 INACCESSIBLE   

 5 88,8 INACCESSIBLE   

 6 104 INACCESSIBLE   

 7 115 INACCESSIBLE   
 
 
 

Résultats débit - Essai N°2: 
Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  18,40 ± 0,61 
Débit des gaz au moment de la mesure (m3/h) : 74900 ± 2551 
Débit des gaz humides (m3

0/h) :  51500 ± 1931 
Débit des gaz secs (m3

0/h) : 40600 ± 2651 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°2: 
Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 
T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Absence de giration :  Oui 
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Détail des prélèvements débit – Essai N°3 
 

Date de mesure : 14/04/2016 Heure : 11:23 
Intervenant(s) : NT NR 
 

Données gaz : 
Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1005 
Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 121 
Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,2 
Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,6 
Teneur moyenne en H2O (%) :  21,1 
Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m3

0) : 1,2 
Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m3) : 0,84 
 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 
 Axe 1 (Pa) : -23 
 Moyenne (Pa) : -23,0 
Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) :  1005 
 
 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 
Axe 1  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 178 121 20,6 

 2 16,0 134 121 17,9 

 3 31,2 120 121 16,9 

 4 60,0 127 121 17,4 

 5 88,8 157 121 19,4 

 6 104 160 121 19,6 

 7 115 121 121 17,0 
 

Axe 2  
 

 Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 4,8 INACCESSIBLE   

 2 16,0 INACCESSIBLE   

 3 31,2 INACCESSIBLE   

 5 88,8 INACCESSIBLE   

 6 104 INACCESSIBLE   

 7 115 INACCESSIBLE   
 
 
 

Résultats débit - Essai N°3: 
Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  18,40 ± 0,61 
Débit des gaz au moment de la mesure (m3/h) : 74900 ± 2551 
Débit des gaz humides (m3

0/h) :  51500 ± 1931 
Débit des gaz secs (m3

0/h) : 40600 ± 2651 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°3: 
Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 
T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 
Absence de giration :  Oui 
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POLLUANTS GAZEUX – MESURES AUTOMATIQUES 
 Périodes supprimées : aucune 

Résultats des mesures : 
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6. ANNEXES  
Les annexes font partie intégrante du rapport d’essais. 

 

Annexe 1 – Glossaire 
 
 
Conditions normales de température et de pression (CNTP) : 
Valeurs de référence, exprimées sur gaz sec à une pression de 101.325 kPa, arrondis à 101.3 kPa et à une température 
de 273.15 K, arrondis à 273 K. 
La notation utilisée pour les volumes de gaz normalisés est le Nm3 (normaux mètre cube) ou le m3

0, en fonction des 
littératures. 
 
Blanc de site / Blanc de prélèvement :  
Valeur déterminée pour un mode opératoire spécifique utilisé pour garantir qu’aucune contamination significative ne s’est 
produite pendant l’ensemble des étapes de mesurage et pour contrôler que l’on peut atteindre un niveau de quantification 
adapté au mesurage. 
 
Limite de détection (LD) : 
Valeur de concentration du mesurande au dessous de laquelle le niveau de confiance, selon lequel la valeur mesurée 
correspondant à un échantillon où le mesurande est absent, est au moins de 95%. 
 
Limite de quantification (LQ) : 
Valeur de concentration minimale pour laquelle la concentration du mesurande peut être déterminée avec un niveau de 
confiance de 95% 
 
Incertitude :  
Paramètre associé au résultat d’un mesurage et qui caractérise la dispersion des valeurs qui pourraient raisonnablement 
être attribuées au mesurande. 
 
Incertitude élargie :  
Grandeur définissant un intervalle de confiance, autour du résultat d’un mesurage, dont on puisse s’attendre à ce qu’il 
comprenne une fraction spécifique de la distribution des valeurs qui pourraient raisonnablement être attribuée au 
mesurande. L’incertitude élargie est calculée avec un facteur d’élargissement k=2 et un niveau de confiance de 95%. 
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Annexe 2 : Formules usuelles de calcul 

 
 

 
CNTP : T0= 273.15 K       P0= 1013.25 hPa 

Débit volumique sur gaz secs aux CNTP 

100
100273

25.1013
2

,,
OH

T
P

QQ
c

c
hvOsv

−
×××=  

 
 Qv,0s  Débit volumique sur gaz secs aux CNTP (m3

0/h) 
 Qv,h  Débit volumique sur gaz humide, aux conditions de T° et P° du conduit (m3

0/h) 
 Pc Pression absolue dans le conduit (mbar) 
 Tc Température des gaz  dans le conduit (K) 
 H2O Teneur en eau  dans le conduit (% vol) 

 
 
Volume de gaz prélevé aux CNTP : V0s 

d

atm
ss T

T
P
P

VV 0

0
0 ××=  

 
 V0s Volume de gaz sec aux CNTP (m3

0) 
 Vs Volume de gaz sec prélevé aux CNTP 
     Température moyenne mesurée au niveau du compteur 
 Patm Pression absolue au compteur considérée égale à la pression atmosphérique (pression relative au niveau du compteur  

 négligeable par rapport à la pression atmosphérique) 
 
 
Equation de base du calcul de la concentration en polluants (méthodes manuelles) 

sp

pX

sgx

gX
spsgst V

m
V
m

CCC
0,

,

0,

,
0,0,0, +=+=  

 
 Ct,0s Concentration totale du composé dans l’effluent aux CNTP sur gaz sec (mg/ m3

0) 
 Cg,0s Concentration de la fraction gazeuse du composé dans l’effluent aux CNTP sur gaz sec (mg/ m3

0) 
 Cp,0s Concentration de la fraction particulaire du composé dans l’effluent aux CNTP sur gaz sec (mg/ m3

0) 
 mX,g Masse totale de composé piégé sous forme gazeuse (mg) 
 mX,p Masse totale de composé piégé sous forme particulaire sur le filtre (mg) 
 Vgx,0s Volume de gaz sec prélevé sur la ligne secondaire où le composé est piégé sous sa forme gazeuse aux CNTP (m3

0) 
 Vp,0s Volume de gaz sec total prélevé aux CNTP (m3

0). Ce volume est égal à la somme des volumes de gaz prélevés sur la  
 ligne principale et sur les différentes lignes secondaires. 

 
NOTA : Pour les prélèvements sans lignes secondaires en dérivation, Vgx,0s = Vp,0s 

 
 
Calcul d’une incertitude moyenne, à partir de plusieurs essais 

∑∑
==

×= →×=
n

i
iMOYENNE

n

i
iMOYENNE u

n
uu

n
u

1

2oùd'

1

2
2

2 1                1
 

 
 u   Incertitude de mesure 
 n   Nombre de mesures 

dT
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Conversion de la concentration mesurée à une teneur de référence en oxygène 

2

,2
2, 9,20

9,20
O
O

CC ref
volrefOvol −

−
×=  

 
 Cvol,O2ref  Concentration du composé aux CNTP sur gaz sec, à la concentration en oxygène de référence (mg/ m3

0) 
 Cvol  Concentration du composé aux CNTP sur gaz sec (mg/ m3

0) 
 O2,ref Concentration en oxygène de référence (% volumique) 
 O2 Concentration en oxygène dans le conduit (% volumique sur gaz secs) 

 
 
 
Conversion de la concentration mesurée sur gaz humides (COVT par exemple) à une teneur sur gaz secs 

OH
CC hum

2
sec 100

100
−

×=  

 
 Csec  Concentration du composé aux CNTP sur gaz sec (mg/ m3

0) 
 Cvol  Concentration du composé aux CNTP sur gaz humide (mg/ m3

0) 
 H2O Teneur en eau dans le conduit (% vol) 

 
 
 
Mesures automatiques par analyseurs  
 
Passage des ppm en mg/m3

0 : 

3
0mg/m  

22.4
polluant du molaire Masse  ppm en mesurée Valeur =×  

 
Passage des ppm de C3H8 en mg de CH4 : 

3
04

4
C3H8 /3

4.22
)CH molaire (masse 16ppm mmgCH=××  

 
Passage des ppm de C3H8 en mg de C : 

3
0C3H8 /3

4.22
)C molaire (masse 12ppm mmgC=××  
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Annexe 3 : Détails des méthodologies de mesures 

MESURE DE DEBIT -  ISO 10-780 
La méthode repose sur l’exploration du profil des pressions différentielles dans le conduit sur un ensemble de points 
quadrillant la section de prélèvement, à l’aide d’un tube de PITOT normalisé, relié à un micro manomètre électronique. La 
vitesse en chaque point est ainsi déterminée, et le débit est calculé à partir de la vitesse moyenne et de l’aire de la section 
transversale. 

TENEUR EN EAU - NF EN 14790 
Méthode par condensation et/ou adsorption : Un échantillon de gaz est prélevé dans le flux de gaz à travers une unité de 
piégeage. La masse d’eau ainsi récupérée est quantifiée par pesée. La teneur en eau du conduit est ensuite déterminer 
par calcul. 

Dans le cas d’un conduit saturé en eau, la teneur est déterminée à partir de la mesure de la température du conduit et 
d’une table des concentrations en vapeur d’eau des gaz saturés. 

METHODES AUTOMATIQUES 
Un échantillon de gaz est continuellement extrait de l’effluent gazeux, à l’aide d’une sonde et d’une ligne de prélèvement 
téflon chauffée de façon à éviter toute condensation de l’échantillon dans la ligne. 
Un filtre élimine la poussière et la vapeur d’eau présente dans l’échantillon est éliminée à l’aide d’un système de 
refroidissement ou d’une sonde à perméation juste avant d’entrer dans l’analyseur. 
Dans le cas de mesures électrochimiques, un piège à interférent en amont de la cellule NO, permet l’élimination du SO2. 
Les signaux sont traités et enregistrés par un système d’acquisition en continu. 
L’étalonnage est effectué grâce à des bouteilles étalons certifiées (Précision 2% pour les gaz et étalon et qualité 5.0 pour 
l’azote), aux teneurs adaptées aux conditions de l’installation à contrôler.  
Un ajustage est effectué avant chaque série de mesure. Des vérifications en tête de ligne, et en entrée analyseur  
permettent d’écarter les fuites sur les équipements. En fin de mesures, les dérives sont vérifiées par passage des gaz 
certifiés, et les résultats sont corrigés de cette éventuelle dérive. 

METHODES MANUELLES PAR FILTRATION ET/OU ABSORPTION 
La méthode repose sur l’extraction (isocinétique en cas de présence de vésicules ou de détermination d’une phase 
particulaire) d’un échantillon représentatif de l’effluent gazeux.  

La fraction particulaire présente dans le gaz est recueillie sur un filtre en fibres de quartz placé à l’extérieur ou à l’intérieur 
du conduit. A l’issu du prélèvement, ce filtre est pesé pour la détermination des poussières (différence entre la pesée finale 
et la pesée initiale des filtres, après passage à l’étuve et séchage) et/ou est envoyé à un laboratoire externe pour mise en 
solution et analyse des éléments recherchés. Les extraits secs issus du rinçage des éléments en amont du filtre sont 
également pesés et/ou analysés et sont comptabilisés dans la quantification de la phase particulaire. 

Après le filtre, l’échantillon gazeux traverse une série de flacons laveurs placés en dérivation de la ligne principale, et 
contenant des solutions d’absorption appropriées aux polluants à mesurer. La phase gazeuse des polluants est absorbée 
dans ces solutions qui sont par la suite transmises à un laboratoire externe pour analyses. 
Les volumes prélevés sur chaque ligne de prélèvement sont déterminés au moyen d’un compteur à gaz sec étalonné. 
Les concentrations particulaires et gazeuses ainsi fournies correspondent à une répartition à la température de filtration et 
non à la situation physique réelle dans le conduit.  

MÉTHODES MANUELLES PAR FILTRATION ET/OU ADSORPTION 
La méthode utilisée est la méthode à filtre et à condenseur, sans division de débit. L’échantillon est prélevé de manière 
isocinétique, à travers une buse et une canne en verre ou en titane  
La fraction particulaire est prélevée sur un filtre plan en fibres de verre ou de quartz, placé à l’extérieur du conduit. La 
fraction gazeuse, est refroidie par passage dans un condenseur, et est piégée par adsorption sur une résine XAD2. Le 
volume prélevé est déterminé au moyen d’un compteur à gaz sec. 

Le filtre, les condensats, la résine et le rinçage des éléments en amont du filtre sont ensuite transmis à un laboratoire 
externe pour extraction, détermination et quantification des éléments recherchés. 
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Annexe  4 : Suivi de l’isocinétisme 
 
 

Centrale d'enrobage de Labenne 
 

SERIE 1 - POUSS, SO2  
 

Essai N°1 
 
DI moy =  -3,9 
 

 
Axe Point Dist. Buse Heure H1 T° 

conduit 

T° 
compteur 

LP 

T° 
filtration 

Débit 
pompe 

principale 

Relevé 
compteur LP 

Relevé 
compteur 

LS1 

Relevé 
compteur 

LS2 

Relevé 
compteur 

LS3 

Relevé 
compteur 

LS4 

Relevé 
compteur 

LS5 
Taux iso 

 1 1 7,1 7 10:43 121 121 12,7 160 20 182,985 95,118     -0,6 

 1 2 25,3 7 10:55 134 121 14,1 160 21,3 183,225 95,146     -4,9 

 1 3 60 7 11:07 120 121 15,3 160 20,1 183,469 95,173     -4,4 

 1 4 94,7 7 11:19 127 121 16,7 160 20,8 183,7 95,201     -5 

 1 5 112,9 7 11:31 127 121 18 160 20,9 183,939 95,228     -4,7 

 1 5 112,9 7 11:43 127 121 19,2 160 21 184,179 95,256      
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LSE1604-32958Identification échantillon :Identification Dossier

LSE16-41159

LSE1604-32959

Ref client : 10000322731000032272

Type échantillon : Emission - Rinçage Emission - Rinçage

Nature :

Date de prélèvement : du 14/04/2016 à 10:43 au 14/04/2016 à 

11:43
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11:43

Date de réception : 16/04/2016  16:00 16/04/2016  16:00

Date de début d'analyse : 19/04/2016  00:00 19/04/2016  00:00
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Analyses physiques

Poussières sur extrait sec # # mg  10 D
Q<0.10 1.200.10

Méthode : Gravimétrie  

Norme : NF EN 13284-1 et NF X44-052

Analyses physicochimiques

Analyses physicochimiques de base

Volume du rinçage de canne # # ml  1 Q
Q28 7810

Méthode : Volumage  

Norme : 

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 

Conclusions : 
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LSE1604-32960Identification échantillon :Identification Dossier

LSE16-41159

LSE1604-32961

Ref client : 10000322751000032274

Type échantillon : Emission - H2O2 Emission - H2O2

Nature :

Date de prélèvement : du 14/04/2016 à 10:43 au 14/04/2016 à 

11:43

du 14/04/2016 à 10:43 au 14/04/2016 à 

11:43

Date de réception : 16/04/2016  16:00 16/04/2016  16:00

Date de début d'analyse : 19/04/2016  00:00 19/04/2016  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité

S
S

T

Im

(%)

Kd 

(%)

Kt

(%)

D
é

t
e

c
t
é

D
é

t
e

c
t
é

Analyses physicochimiques

Analyse des gaz

Volume de la solution de 

barbotage

# # ml  5 Q
Q181 117

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 

gazeuse)

# # mg/l  15 D
Q<0.13 6.500.13

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 

gazeuse)

# # mg/écha

ntillon 

 15 D
Q<0.024 0.7610.024

0.015

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN 14791

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 

SO2 : résultat sous réserve d'interférents (SO3)LSE1604-32961
faux

Conclusions : 
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LSE1604-32962Identification échantillon :Identification Dossier

LSE16-41159

Ref client : 1000032276

Type échantillon : Emission - H2O2

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Date de prélèvement : du 14/04/2016 à 10:43 au 14/04/2016 à 

11:43

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 16/04/2016  16:00

Date de début d'analyse : 19/04/2016  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité

S
S

T
Im

(%)

Kd 

(%)

Kt

(%)

D
é

t
e

c
t
é

D
é

t
e

c
t
é

Analyses physicochimiques

Analyse des gaz

Volume de la solution de 

barbotage

#  ml  5 Q99

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 

gazeuse)

#  mg/l  15 Q0.880.13

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 

gazeuse)

#  mg/écha

ntillon 

 15 Q0.0870.013

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN 14791

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 

SO2 : résultat sous réserve d'interférents (SO3)LSE1604-32962
faux

Conclusions : 
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Approbateur des échantillons : 

LSE1604-32960 LSE1604-32961 LSE1604-32962

Ingénieur de laboratoire

Alix PERROTIN

Approbateur des échantillons : 

LSE1604-32958 LSE1604-32959

Valideur technique

Marlene LAPETITE
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Echelle : 1/2 000e
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	Annexe n°1 à la demande d’examen au cas par cas préalable
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	Date_Heure3[0]: 29/11/2017
	Date_Heure2[0]: 29/11/2017
	Numérique1[0]: 2017-5723
	txlIntituleProjet[0]: Mise en place et exploitation temporaire d'une centrale d'enrobage à chaud dans le cadre d'un chantier sur l'autoroute A89, sur une plate-forme située au lieu-dit "les Graules", à cheval sur les communes des LECHES et de BOURGNAC.
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	txlCaracteristiqueProjet[0]: Installation soumise à autorisation pour la rubrique ICPE 2521-1 : enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud : 440 tonnes/heures.Installation soumise à enregistrement pour la rubrique ICPE 2517-2.Installation soumise à déclaration pour les rubriques ICPE 4801-2, 2915-2, 4734-2c.Installation soumise à déclaration pour la rubrique IOTA 2.1.5.0.
	txlNatureProjet[0]: Le projet consiste en la mise en place et l'exploitation à titre temporaire d'une centrale d'enrobage de type ERMONT d'une puissance totale maximale de 440 tonnes/heure sur une plate-forme existante et déjà aménagée pour l'accueil d'industrie dans une zone industrielle. Celle-ci se situe à cheval sur les communes des LECHES et de BOURGNAC, au niveau de la sortie n°13 de l'A89. La centrale servira à la réalisation d'enrobés pour le compte du chantier de réfections des chaussées de l'autoroute A89 entre les PK 41+650 et PK 89+920.Il n'est pas prévu de travaux de démolition lors de la phase de mise en place et d'exploitation dans la mesure où la plate-forme mise à disposition par la société ASF est déjà aménagée pour l'accueil d'industrie. Une mise en forme de la plate-forme sera néanmoins nécessaire. Les terrains sont la propriété de la communauté de commune de communes de l'Isle et de Crempses-en-Périgord. La plate-forme est située sur la parcelle cadastrée section AB n°639 de la commune des LECHES et A n°887 sur la commune de BOURGNAC, pour une surface de l'ordre de 31 000 m². L'accès au site se fera essentiellement par l'A89, via la barrière de péage n°13 située à 750 m de la plate-forme.Ce dossier revêt un caractère urgent dans la mesure où la mise en place d'une installation de ce type est rendu nécessaire pour la réalisation du chantier de réfection de l'autoroute A89 qui doit débuter fin mars 2018.
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	Champ_de_texte1[0]: 

	Page2[0]: 
	txlObjectifProjet[0]: La centrale d'enrobage mobile est mise en place de manière temporaire sur le site dans le but de produire des enrobés nécessaires aux travaux de réfection de l'autoroute A89.La production envisagée d'enrobés est de l'ordre de 100 000 tonnes.Les travaux de réfection de l'autoroute A89 s'étendront sur une période courant de fin mars à début juillet 2018 (semaine 13 à semaine 27).Le volume de production attendu sera de l'ordre de 2600 tonnes par jour. Ces cadences n'étant pas compatibles avec l'utilisation d'un poste d'enrobage fixe, cela nous conduit à la nécessité d'installer un poste mobile entièrement dédié au chantier.
	txlDescriptionPhaseRealisation[0]: En amont des travaux d'entretien autoroutiers, la société ASF nous a désigné pour la réalisation de ces travaux et pour la production des enrobés nécessaires à l'aide d'une centrale d'enrobage à chaud mobile positionnée sur la plate-forme des LECHES et BOURGNAC mise à disposition par la communauté de communes de l'Isle et de Crempses-en-Périgord.Des travaux de stabilisation et d'aménagements préliminaire de la plate-forme sont prévus durant le premier trimestre 2018 afin d'y installer l'ensemble des équipements par la suite.L'installation et les équipements nécessaires à son fonctionnement seront amenés sur la plate-forme avant le début du chantier, à partir de la dernière semaine de février 2018 et durant les 3 premières semaines de mars 2018.La demande d'autorisation est temporaire pour une durée de 6 mois renouvelable une fois. La plate-forme est actuellement déjà aménagée pour l'accueil de ce type d'activité.
	txlDescriptionPhaseExploitation[0]: La centrale d'enrobage d'une capacité 440 tonnes par heure est destinée à produire des enrobés pour environ 100 000 tonnes. La plate-forme est destinée à supporter le poste d'enrobage mobile ainsi que le stockage des granulats et des matériaux issus du du rabotage des couches de roulement, tous deux nécessaires à la réalisation des enrobés.L'ensemble de la plate-forme est organisé autour de la centrale d'enrobage et comprend notamment :1. la centrale d'enrobage mobile ;2. l'aire de stockage temporaire des granulats issus de carrière ainsi que les matériaux issus du rabotage de la chaussée existante (agrégats d'enrobés) ;3. une zone dédié au pesage et au bâchage des camions d'enrobés avant départ sur le chantier ;4. des vestiaires et sanitaires pour le personnel de la centrale ainsi que pour les intervenants du chantier ;5. des voiries internes pour la circulation des PL avec une zone de stationnement pour les VL et une aire d'attente des PL pour le chargement en enrobés ;6. une réserve incendie d'un volume minimal de 120 m3 ;7. Une fossé périphérique relié à un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le réseau public des eaux usées.En fin de travaux, la centrale d'enrobage mobile sera démantelée et l'ensemble des installations, matériaux et déchets seront évacués. Le terrain sera alors remis en état avec accord du propriétaire.
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	txlProcedureAdministrativeDAutorisation[0]: Demande d'autorisation temporaire au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement.
	txlValeur[0]: 32 500 m²4 000 m²440 T/h800 kW16 000 m²190 m32 m358 m3
	txlGrandeurCaratéristique[0]: Surface totale de la plate-formeSurface concernée par la centrale d'enrobage et ses équipements annexesCapacité de la centrale d'enrobagePuissance électrique installéeSurface nécessaire à la station de transit de produits minéraux et aux voiries internesCapacité du dépôt de matières bitumineusesVolume de fluides caloriporteurs composés de corps organiques combustiblesCapacité du stockage de produits pétroliers
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	rabModifOuvrageExistant[0]: 1
	rabInstallationEtudeImpact[0]: Off
	txlProjetComposantProgramme[0]: 

	Page4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement1[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement3[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement4[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement5[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement6[0]: 1

	Page5[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement7[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement8[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement9[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement10[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement11[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 
	rabTabEnjeuxEnvironnement12[0]: 1
	txlTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13[0]: La plate-forme se place à 2,37 km au Sud du site NATURA 2000 Directives Habitat, faune, Flore n°FR7200661 de la Vallée de L'Isle de Périgueux à sa confluence avec la Dordogne.Voir cartographie en annexe.
	rabTabEnjeuxEnvironnement14[0]: 1
	rabTabEnjeuxEnvironnement13[0]: 2

	Page6[0]: 
	txlSusceptibleIncident1[0]: Aucun prélèvement d'eau.Mise à disposition d'eau potable pour les sanitaires et le personnel par cuve de stockage et bouteilles d'eau.
	txlSusceptibleIncident2[0]: Aucun impact sur le sol et le sous-sol. Les produits dangereux seront contenus dans des réservoirs aériens et disposés au sein d'une rétention étanche.Les zones de dépotage seront également aménagées pour récupérer l'équivalent d'un porteur en cas d'incident.Les fûts et autres petits conteneurs seront disposés sur une rétention correctement dimensionnée.
	txlSusceptibleIncident3[0]: Les travaux comprennent une phase de rabotage sur la moitié du chantier qui  produira environ 50 000 tonnes de fraisats (=enrobés rabotés). Mais l'intégralité des fraisats seront recyclés dans les nouvelles formules d'enrobés pour produire des enrobés neufs à un taux de l'ordre de 50%.A la fin du chantier , aucun matériau excédentaire ne subsistera sur la plate-forme.
	txlSusceptibleIncident4[0]: Le projet consiste à utiliser des granulats issus d'une carrière massive de la région en mélange avec les matériaux issus du rabotage de la chaussée existante (agrégats d'enrobés) qui seront recyclés dans le nouvel enrobé produit.Le site est déficitaire en matériaux en ce sens que la production d'enrobés nécessite l'apport de matériaux extérieurs au site. Nous utiliserons environ 63000 tonnes qui seront entièrement utilisées dans la production.
	rabSusceptibleIncident4[0]: 2
	rabSusceptibleIncident3[0]: 1
	rabSusceptibleIncident2[0]: 1
	rabSusceptibleIncident1[0]: 1
	txlSusceptibleIncident6-2[0]: Le projet est situé à plus de 2,3 m au sud du site NATURA 2000. A cette distance là, il n'y a pas de risque de perturbation des habitats et des espèces répertoriées dans ce site NATURA 2000.
	rabSusceptibleIncident5[0]: 2
	txlSusceptibleIncident5[0]: La plate-forme est déjà fortement anthropisée. Il est donc peu probable de rencontrer une faune et une flore pouvant présenter un intérêt écologique sur le terrain.A noter également qu'aucun défrichement n'est nécessaire et que le site sera exploité de manière temporaire (3 à 4 mois de production).De plus, les produits polluants seront stockés dans des rétentions afin de limiter le risque de pollution accidentelle.
	rabSusceptibleIncident6-2[0]: 1

	Page7[0]: 
	txlSusceptibleIncident6[0]: 
	rabSusceptibleIncident6[0]: 1
	txlSusceptibleIncident7[0]: Le site est déjà anthropisé et ne nécessite pas de défrichement.L'usage du sol ne sera pas modifié. Après évacuation de l'installation, la plate-forme sera restituée dans un état qui restera conforme à la volonté du propriétaire, à savoir une plate-forme stabilisée permettant l'accueil d'une société industrielle quel qu'elle soit.
	rabSusceptibleIncident7[0]: 1
	txlSusceptibleIncident10[0]: L'installation projetée, susceptible d'engendrer des impacts sanitaires sur les populations environnantes notamment liés aux poussières et rejets gazeux de l'installation, a fait l'objet de plusieurs évaluations du risque sanitaire dans le cadre d'autres dossiers de demande. Toutes celles-ci ont à chaque fois conclu en l'absence de risque avec des indices de risques (IR) proches de 0.
	txlSusceptibleIncident9[0]: 
	txlSusceptibleIncident8[0]: Le site est soumis à un risque technologique lié au transport de matières dangereuses en raison sa proximité avec l’autoroute A89. Néanmoins,aucune prescription particulière n’est applicable au site de par la nature temporaire des installations. De plus, l’installation n’est pas susceptible de recevoir du public.
	rabSusceptibleIncident8[0]: 2
	rabSusceptibleIncident9[0]: 1
	rabSusceptibleIncident10-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident10-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11[0]: Le niveau sonore prévisible de l'installation en champ libre est de l'ordre de 58 dB(A) à 50 m. Le bruit apporté par la circulation permanente sur l'autoroute A89 fait que les bruits engendrés par l'activité de la centrale ne seront pas ressentis par les habitations le plus proches situés à plus de 250 m de la centrale, au delà de la route départementale n°709.      
	rabSusceptibleIncident11-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident11-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident11-3[0]: Le trafic lié à l'exploitation de l'installation (granulats, Dertal G, bitume, fillers et enrobés) empruntera dans à grande majorité l'autoroute A89. Sur une base d'une production de 2600 tonnes d'enrobés par jour, leur transport correspondra à un trafic de 87 PL par jour empruntant l'A89 et la plate-forme. Les transports annexes généreront un trafic de 7 PL par jour durant cette période de production. La livraison des granulats préalablement au début du chantier générera un trafic de l'ordre de 70 rotations par jour.
	rabSusceptibleIncident11-3[0]: 2

	Page8[0]: 
	txlSusceptibleIncident12[0]: Les odeurs émanant de la combustion des divers produits utilisés dans la centrale d'enrobage sont très faibles et perceptibles uniquement au niveau de la centrale. Seul l'enrobé bitumineux chaud, constitué d'un mélange de granulats et de bitume est une source possible d'odeurs lors de son évacuation du site. Les PL chargés d'enrobés seront tous bâchés avant leur sortie du site pour éviter toute odeur. Cette nuisance olfactive reste difficile à quantifier mais son impact sera limité et temporaire.
	rabSusceptibleIncident12-1[0]: 2
	rabSusceptibleIncident12-2[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident13-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident13[0]: Le roulement des engins et camions ainsi que le fonctionnement de la centrale d’enrobage mobile sur le site n’engendreront pas de vibrations significatives. Elles resteront  localisées aux environs immédiats des installations et engins ou camions. Ces vibrations n'auront aucun pas d'impact sur l'environnement extérieur à la plate-forme.
	txlSusceptibleIncident14[0]: Il n'y a pas d'éclairage prévu en période diurne.
	rabSusceptibleIncident14-1[0]: 1
	rabSusceptibleIncident14-2[0]: 1
	txlSusceptibleIncident15[0]: Le combustible nécessaire au fonctionnement du brûleur de l'installation utilisé pour le séchage des matériaux et le chauffage du bitume est le DERTAL G, issu de la biomasse à 100%. Il produit néanmoins lors de sa combustion de la vapeur, des rejets gazeux sous forme de mono et dioxyde de carbone, mono et dioxyde d'azote, de dioxyde de soufre et des composés organiques volatiles. Ces rejets se doivent d'être conformes aux valeurs imposées par l'arrêté préfectoral et à l'arrêté du 02/02/1998. Les stocks de matériaux ainsi que la circulation des camions peuvent être à l'origine d'envol de poussières.
	rabSusceptibleIncident15[0]: 2
	txlSusceptibleIncident16[0]: Le fonctionnement de la centrale par le présence de personnel engendre des eaux usées domestiques.Les eaux de ruissellement de la plate-forme seront collectées et canalisées via un fossé de décantation/stockage relié à un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le réseau public d'eaux usées.Ce fossé permet de traiter les eaux de ruissellement potentiellement polluées en matières en suspension avant envoi dans le milieu collectif.
	rabSusceptibleIncident16[0]: 2
	txlSusceptibleIncident17[0]: Le fonctionnement du site engendrera les déchets suivants :- Des blancs de poste (rebus de fabrication) qui seront recyclés (2500 tonnes).- Des déchets non dangereux (environ 1 tonne).- Des déchets dangereux : (environ 500 kg).Les fines de dépoussiérage du filtre sont réincorporées aux enrobés fabriqués.Les déchets dangereux et non dangereux seront traités en tant que tel par un récupérateur agréé.
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	txlSusceptibleIncident16-2[0]: 
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	rabIncidentCumuleAutreProjet[0]: 1
	txlDescriptionIncidentCumule[0]: 
	rabIncidentEffetTransfrontiere[0]: 1
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	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription[0]: Voir annexe n°11.
	txlAutoEvaluationEtudeImpact[0]: Nous estimons que notre projet pourrait être dispensé d'une étude d'impact car :- Ce site est déjà déjà entièrement anthropisé. Il a été créé dans la zone d'activité pour l'accueil d'entreprises.- L'évaluation des risques sanitaires conclut en un risque acceptable et très peu probable.- Les mesures prévues pour éviter et réduire les effets négatifs de notre installation garantissent un impact minimal de notre activité sur l'environnement.- Le fonctionnement du site ne sera pas modifiée pour cette nouvelle phase d'activité. Cette phase de travaux de réfection de l'autoroute A89 n'interviendra que pour une période donnée (entre fin mars et début juillet 2018), d'où cette demande à titre temporaire.
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